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DÉCISION n°13/2025 

Risques fluviaux - Marché relatif à l'opération "Réalisation d’une étude historique sur la 
thématique des inondations sur le territoire du programme d’actions de prévention des 

inondations du gave d’Oloron" - Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de l’animation du programme d’actions de prévention des inondations du gave d’Oloron, 
l’Institution Adour a recherché un prestataire afin de collecter des éléments de mémoire des 
inondations du bassin versant du gave d’Oloron (archives, études, photos, photos aériennes, revues 
de presse, cartes postales, témoignages…). 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Vu la consultation passée sous forme de procédure adaptée le 17 janvier 2025,  

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’attribuer le marché relatif à l'opération "Réalisation d’une étude historique sur la thématique 
des inondations sur le territoire du programme d’actions de prévention des inondations du gave 
d’Oloron" au groupement Tout Terrain (mandataire) - Antoine Mounier - Rémi Bercovitz, pour un 
montant de 34 750 € HT, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, 

Paul Carrère 
 

#signature# 
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